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LES BARRAGES D'IRRIGATION EN MACÉDOINE1
par le Dr NICOLAS D. CHORAFAS, professeur à la Faculté polytechnique de l'Université de Thessalonique, ingénieur EPUL

I. Barrage de Kerkini

Le barrage de Kerkini sur le Strymon se trouve à une
distance de 76 kilomètres de son embouchure dans la mer,
à l'ouest de la ville de Serrés dont le séparent 40 km et à

89 km, par route, de la ville de Thessalonique. Il consiste
en une digue de terre compactée d'une longueur de
6440 m dont l'aile ouest mesure 440 m et l'aile est
6000 m de long, et d'un barrage métallique de 104 m
entre culées avec 9 piles de 1,80 m de large sur lesquelles
reposent dix vannes de fond d'une hauteur de 4 m et
d'une largeur de 8,90 m.

Le barrage a été mis à l'étude et construit dans les
années 1932-1933 par les Compagnies américaines John
Monks & Sons et Ulen & Company associées, et il a
coûté 80 millions de drachmes (valeur d'aujourd'hui).
Il permet le maintien du niveau d'eau à la cote + 32

contre la cote + 25 du fond du lit'. Le profil de la digue
(hauteur 7,60 m et plus 'grande largeur de base 42 m
près du barrage), comme aussi sa conformation,
apparaissent sur une planche ci-annexée, le volume total
étant de 566 900 m8 dont 74 190 m3 pour le noyau argi¬

leux. Le travail de construction s'opéra sans arrêt
(vingt-quatre heures sur vingt-quatre) et dura d'août
1931 jusqu'à mai 1932, soit pendant une période de dix
mois en dépit des difficultés rencontrées, lesquelles
tenaient à la nature sablonneuse du sous-sol et au haut
niveau souterrain des eaux. Le barrage fut tracé
perpendiculairement à l'ancien lit du torrent Kerkinitis,
affluent du Strymon; à sa gauche fut disposée la prise
d'eau et le canal d'adduction pour l'irrigation. Pour fixer
ses dimensions, on prit en considération la qualité du
terrain pour laquelle fut admise une pression de 1,25 kg/cm*,
comme aussi la possibilité de maintenir le niveau du lac
à la cote + 32 et de régler le débit en aval à 1200 m3/sec.

Les fondations des piles et des culées sont appuyées
sur des pieux en bois et ont été construites en béton
avec un dosage de 250 kg de ciment et de 75 kg
de terre volcanique de l'île de Santorin (pouzzolane)
par m8.

1 Cette étude est tirée du Recueil de travaux offert au professeur
A. Stucky, en hommage de reconnaissance, sur l'initiative de IVlsso-
ciation amicale des anciens élèves de l'Ecole polytechnique de Lausanne,
le 27 octobre 1962, l'année de son 70° anniversaire.
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